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ALLEMAGNE.
} ienne le 11 juin, — L'Observateur Autrichien 

abiia aujourd’hui , d’après la Gazette de Corfou 
il 23 mai , la reddition de Missôlunghi et d’Anato- 
co aux grecs , qui a eu lieu par capitulation , 

23 mai.
Ou lit dans la meine feuille : la Gazette de Cor- 
ia, de la date ci dessus , contient l’article suivant : 

« D’après des nouvelles qui nous sont parvenues 
Alexandrie en 17 jours , et qui sont par consc
ient du 6 mai , l’expédition qui devait être en- 
oye’e par terre d Egypte en Asie , pour seconder 

Porie , doit avoir été suspendue. Un vaisseau 
ligne et /j frégates du Sultan , en outre une 

ingtaine de corvettes et de bricks du pacha d’E- 
yple étaient dans le port d’Alexandrie , prêts à 
lettre a la voile pour Constantinople. Les achats 
(grains étaient suspendus pour le moment à Alexau- 
ne, jusqu’à ce que le gouvernement eût achevé 

■e compléter pour Constantinople une cargaison 
'(plus de 3oo,ooo kilos qui devait être embarquée 
«r les ports de l’Asie mineure les plus voisins des 
.irdanelles. Ni le port d’Alexandrie, ni l’isle de 
, ie n étaient bloqués. On permet dans celte île 
importation de toute espèce de marchandises, ex- 
•îpte les munitions de guerre ; il y avait sur ce
'Mut une sorte d’armistice entre les Grecs et les 
lires. »
Enûn l'Observateur publie d’après une lettre de
* dl* 2-* ma* > les détails suivans :
"C est le manque total de vivres qui a forcé la 
raison de Missôlunghi de rendre cette place aux 
'fees par capitulation. Outre la frégate Y Hellas , à 
", «e laquelle se trouvait faillirai Miaulis , la cor-
* e Hydra ,1e bateau à vapeur la Karteria et 
01s autres bâlimens de guerre étaient à l’ancre dans 
tcaux lors de la capitulation.
“ Le b'ocus de Prévé.sa et de la côte voisine est 
*n euant leve par suite de la proclamation du i3 

I* plupart des bàtimens grecs , se 
“ éloignés. Cependant notre gouvernement a fait 
0lr > par mesure de précaution , que les bâti- 
"\de commerce , qui voulaient faire voile pour 

> elevaieiit se mettre sous le convoi de la 
aide anglaise 1 Etna, qui était à l’ancre ici;

J I 8 urick de guerre le Ferret était parti le 21 
es eaax de Pievésaou il escorterait les navires 

"lcbands.
1. bombarde anglaise Y Infernale
ir«U\Vef *C' ’ ede est venue d’Alexandrie en in 
ir/rJ ,7.e Malte en 5 ; hier la fre'g3te anglaise 
llcre^ici ^ VeHUe de ^a'te en deux jours, a jeté

ANGLETERRE
Andres -, le l7 juin. — Prix des Fonds. — Red.- 

18)'a; IG0“S- a teruie .08 I[2; action de la ban-

-Ônelettre d’EoniS’ duqjuin, dit que M. O’Con- 
Hoir f3’ ,ar‘.lve' *a ve‘He à onze heures et demie 
lie iVC-u I**1, qui l’*lîendai«>t avaient illuminé 
Ile ’ . [uullj qm pressait la voiture était
'»ici * a |t”,‘8 P.“8 du,le Leoreet demie à gagner 
t8 il n*1 ' eva,*; I°âer- En descendant de voi- 
1,8 siul°n°-n*a U" dlsctmrs qu’il termina ainsi : 
^sunin.^°,nt -Vl!na dans le comité pour semer 

‘ j,ann| les propriétaires et les fermiers,
t0US -les partis’ Celui <lui

l!eia iamai * ra"^uilllle de son pays ne s’inter- 
*iicoL?ù^,e.ntre,ies fermiers et leur conscience. 
%t'hiISP/e . du PfuPle i aue les propriétaires 

(uetoato distinction

lie entre les catholiques et les prolestans j il n’y a 
plus d’autre séparation que celle des bons et des mé
dians. C est aux propriétaires à opter.

— Le départ de ce pays de la jeune reine de Por- 
togal , Dona Maria Da Gloria, est ajourné indé
finiment ; mais rien n’a encore transpiré sur les 
motifs de ce changement d’intention de la part des 
conseillers responsables de la reine. On apprend que 
1 amiral des vaisseaux de guerre bréziliens dans 
notre port, sera prévenu du départ de S. M., dix 
jours d'avance. (Falmouth Chronicle)

— L’arrivée de l’empereur de Russie à Berlin , 
est natuiellement supposée avoir rapporta des né
gociations concernant les affaires d’Orient. Le lien 
étroit de parenté eutre l’empereur Nicolas et le roi 
de Prusse, et Pandémie rivalité qui a existé entre
Autriche et la Prusse , ont fait présumer que dans 

le cas d’une scission entre les puissances de l'Eu
rope , la Prusse serait probablement portée pour la 
Russie.

Nous espérerions!toutefois que la sagesse et la pré
voyance du gouvernement prussien lui prescrirait 
plutôt le rôle de médiateur que de belligérant; car 
certainement aucun état européen , pas même l’Au
triche, n’a plus d’intérêt que la Prusse , à empêcher 
un accroissement dangereux de la puissance russe.

S il existe quelque projet d’agrandissement de la 
part de la Russie , l’indépendance , si pas même 
1 existence de la Prusse , doit être sacrifiée. C’èst 
sur le corps mort de la Prusse , que les Russes , doi
vent se frayer le chemin vers l’ouest de l’Europe. 
Voilà ce que tout prussien , doué de bon sens , doit 
savoir. L’entrevue personnelle du roi de Russe avec 
son gendre , doit donc plutôt être supposée avoir pour 
but d’écarter les causes d’hostilités que de former 
des projets de résistance. * (Globe.)

— Les journaux de Lisbonne annoncent que le 
23 mai, trente prisonniers, et le atjj, quatorze de 
plus , avaient été transférés de la prison de Li- 
moeiro à la tour de St.-Julien Da Barra, pour avoir 
tenu des propos séditieux contre le gouvernement 
légitime et paternel de don Miguel, ce qui avait 
excité l’indignation dos autres pVisonuiers.

FRANGE.
I ans , le i8 tuin. — M. Stratford-Canning am

bassadeur d’Angleterre (à Constantinople, est arrivé 
avant hier de Naples à Paris.

— Par suite d’une plainte portée par M* Dupl.tn 
condamné à trois mois de prison et 5t>o fr. d’amende 
pour délit d’attaque à la la dignité royale et à l'au
torité du roi ) contre M. l’avocat du roi flianjaud de 
Dammartin , une mesure disciplinaire a été prise 
par M. le procureur-général contre cet officier du 
parquet, à raison des paroles injurieuses qu’il adressa 
à M° Daplan pendant les débats du 22 avril. Par 
décision du 3o mai dernier , S. Exc, le garde-des- 
sceaux a approuvé la mesure prise par M. le procu
reur général.

— On a remarqué que, depuis son retour de Rome
M. de Chateaubriand ne siège plus à son ancienne 
place à la chambre des paiis. Le noble ministre 
toujours en expectative, est maintenant dans les 
rangs de MM. de Broglie, Barante, Mole, Pas- 
quier, etc. (Gazette de Frrncaj

— La commission chargée de l’examen du code 
pénal militaire a nommé pour son rapporteur M. le 
comte Sébasliaui.

— MM. les jurés de la cour d’assises de la Seine, 
première quinzaine de juin , ont déposé la somme de 
i63fr. 75 c., moitié pour l’enseignement mutuel, 
moitié pour la maison de refuge.

-»Les |ournanx ont répandu le bruit qui le 201 
versement français avait fait réclamer GaldT'' “ 
vre aux autorités napolitaines par le préfet\ 
Uirse. Galotti est convaincu d’assassinat et rlgsw, 

6 ,n e,t ??llc Pas à cause d’un délit politique qu’on 
a demande et accordé son extradition. La nouvelle 
donnée par les journaux est donc sans fondement.

( Gazette de France.)
— La chambre des pairs a adopté par i3d voix 

«’outre 17 , le projet de loi relatif au crédit sup
plementaire demandé de n5,ooofr. ponr le minis- 
tero de la justice.

Un amendement de la commission tendant à ajou- 
Gl a 3 ïn c e j article 2 la clause suivante : en ré- 

servant toutefois, s’il y a lieu, la responsabilité 
prevue par 1 art. i5i de loi du 25 mars i8n , a été 
rejetee par iio voix contre 73.

L’amendement adopté par la chambre des dépu- 
poLr e recours contre M. le comte Peyron- 

ne ex-garde-sceaux , a été également rejeté.
Le projet de loi devra donc retourner à la cham

bre des députés.
à la~n^e ?ouvfa,,slfeuilletons de pétitions distribués 
a la chambre des députés contiennent : i» une plainte 
des m,1,( invalides contre le gouverneur de 
par MM2 J\den,4?d*.de “ise én accusation formée 
G 1W Fable" de disette, hommes de couleur de
M de n“1“6’ i°^tre M‘ 16 COnltede PcFoi.net et 
M- de Cler.non -Tonnerre, anciens ministres , 3»
Peyronnet** reC aiIlatlons particulières contre M. de 

On lit daiis le Précurseur :
été"Lno!T0pVe,“CnS t,e la„Cata!°g'le Paraissent avoir
l’effet de lCXBCUUOn 'd utl Pla'a politique, mais 
eilet de 1 oppression qne le comte d’Espaane

gouverneur de la Gatalegne , fait peser depuÂ-
ems années sur cette province. La dureté dePCe

J u , parait avoir réconcilié les partis jusque-là
que m,°eloS’ 61 c est a" nora des droit» do l'humanité 
L l quea 8erraes d insurrection viennent d’écla-
tiels ne fonV™’ T mouVemans »'■complet, et par- casion d’in '<iUe f0Urmrr ? GeSS'el' csPag«ol l’oC- 
qué a nri er “ SOlf du sai’S- On nous écrit 

, premiere vengeanco a été de réduire en 
I 11 !,e.s. a petite' ville de Massauet, dans laquelle la sédition a d’abord éclaté. « q *

— On écrit de Malte , du 25 mai:
« Le Maréchal Maison vient d’arriver ici ; le colo- 

1^ Talmei est avec lui : ils viennent de quitter la 
Greoe , et retournent en France, où ils seront avant 
le ,5 juin. Avant de parlir de la Grèce , ils ont fait 
eiever un monument à la mémoire du célèbre comte 
hanta Rosa , dans 1 .le de Sphacterie, à l’endroit où 
H tut tue par les Arabes, en 1825.

— On nous écrit de Spire, le i3 juin :
„ Le roi et la reine de Bavière, qui visitent en ce 
moment, avec une smle peu nombreuse, leurs pro 
vinces rhénanes , ont été complimentés au nom de 
S. M. -le ro. de trance, à leur arrivée à Deux- 
Ponts , le it juin., par M. le conseiller d’état Es 
mangart, préfet du Bas-Rhin. M. Esmangart était 
accompagne d un colonel de dragons français. Le 
ro. de Bavière a admis ces envoyés à sa tablé , les a 
décorés de ses ordres, et a fait un accueil très-dis- 
tmgue a M. le prefet de Strasbourg.

-Un homme a élé jeté dan,une rixe , dee troi
sièmes loges dans le parterre du Théâlredes Ceïestins 
a Lyon , il a ete grièvement blessé.



. CHAMBRE DES DÉPUTÉS.

Séance du t8 juin. — L’ordre da jour est la saite 
delà discassion da budjet da ministre de l’intérieur. 
La section 8 est adoptée. On passe à la section g : 
dépenses départementales.

M. le général Tiburce Sébastiani. Messieurs , le 
public a été entretenu d’un événement malheureux 
qui s’est passé récemment dans le département que 
j’ai l’honneur de représenter , et sur lequel je me 
vois dans l’obligation d’appeler , an instant, l’atten
tion de la chambre , je ne m’écarte pas d’aillears de 
la question , puisque M. le préfet de la “Corse est in
tervenu dans cette affaire.

Quelques Napolitains, quelques Romains!, compro
mis dans les affaires politiques de leur pays, se sont 
réfugiés; en Corse. (Oh ! oh ! à droite: ce n’est 
pas la question ! à droite. Écoutez ! à gauche ! ) Ils
y résident depuis plusieurs années. Leur conduite 
n’a mérité aucun reproche, depuis qu’ils ont abordé
Cette terre hospitalière , qui a été , dans tous les 
teins , on asile sacré pour tous les proscrits de l’Ita
lie , et où l’on voit encore les descendans de ces fa
milles guelfes et gibelines qui au moyen âge devin
rent tour à tour les victimes des factions.

Il paraît que le gouvernement Napolitain deman
dait depuis longtemps leur extradition. M. le comte 
de Portalis a accueilli cette demande , et une or
donnance a enjoint aux autorités de la Corse de 
faire arrêter ces réfugiés et de les livrer au com
mandant d’un bâtiment Napolitain. On assure même 
et j’ai tout lieu de croire ce fait très certain , que 
le consul des deux Siciles qui réside à Bastia avait
promis une récompense pécuniaire aux gendarmes
qui parviendraient à saisir ces proscrits.

Il ne dépendait pas du préfet de refuser , ni 
Suspendre l’exécution des ordres qui avaient
transmis aux autorités de la Corse , son devoir lui
imposait la douloureuse obligation d’obéir. Deux 
réfugiés , dont l’un officier Napolitain , ont été ar
rêtés et livrés : telle était l’indignation de mes 
compatriotes , pour cette violation des droits sacrés 
de l’hospitalité, qu’on s’est vu forcé de prendre la 
précaution de ne conduire à bord du bâtiment Na
politain les malheureux prisonniers que pendant 
la nuit.

On a prétendu que l’extradition n’a été deman
dée et accordéo que pour des crimes étrangers à 
la politique. Si le ministère a pu le croire un ins
tant , il a été au moins dans le doute après un plus 

-mûr examen , et vous en avez une preuve hono
rable pour lui dans la révocation de l’ordre de les 
faire arrêter et de Ic3 livrer , et dans les démar
ches qu’on assure qu’il a faites pour faire rendre à 
la liberté ces infortunés. Quelque sollicitude que le 
gouvernement napolitain porte à punir les hommes 
qui , dans ses étals , se rendent coupables de meur
tre et de vol , il est difficile do penser que ce motif 
ait pu être assez puissant pour lui faire demander 
avec tant d’instance l’extradition, pour envoyer un 
bâtiment de guerre en Corse et offrir une récom
pense pécuniaire. Il n’est que trop évident que la 
politique seule est intervenue dans les démarches du 
cabinet de Naples.

Je ue veux pas soulever à cetle occasion la 
grave question constitutionnelle que l’extradition 
fait naître.

Notre législation protège , sur le sol français
non seulement nos concitoyens , mais l’étranger qui 
a le bonheur d'y mettre le pied.

Rappelons-nous ce qui s’est passé il y a peu d’an
nées en Angleterre' à l’occasion du traité conclu 
entre S. M. britannique et l’empereur du Brésil. 
Le ministre plénipotentiaire de la Grande-Bretagne 
avait obtenu par une grande habileté et avec un rare 
bonheur des conditions très avantageuses à son pays; 
mais un article ayant stipulé le principe de l’ex
tradition réciproque , le traité fut blâmé par les 
deux chambres , par la nation entière et par le 
gouvernement; cependant le négociateur anglais 
n’avait que consenti à une disposition toujours 
inexéculée, mais constamment reproduite dans tous 
les traités conclas entre l’Angleterre et la maison 
de Bragance , depuis Cromwel, qui , après avoir 
versé le sang des Stuarts sur les bords de la Tamise, 
les poursuivant sur les bords du Tage, et deman
dait qu’on lui livrât les princes échappés à sa fé
rocité. Une nouvelle négociation a été ouverte , l’ar
ticle g dispara du traité.

La politique de la France serait-elle moins géné
reuse que celle de nos voisins? Je ne saurais le 
penser.

La dignité de la couronne et de la France est 
doublement compromise par l’extradition et par la 
conduite coupable d’un agent consulaire étranger ; 
mettre à prix des têtes qui reposent avec sécurité 
sous la protection des lois d’un grand pays , c’est 
violer ces mêmes lois , qui settles protègent l’agent 
étranger lui-même.

Le gouvernement doit sentir qu’une réparation est 
devenue indispensable , et que la conservation de la 
vie et de la liberté des hommes qui ont élé sacrifiés 
avec tant de légèreté, est la seule dont l’honneur na
tional puisse être satisfait.

Elle est due aussi à une population qui a conservé 
le culte de l'hospitalité , et qui gémirait d'en voir les 
droits méconnus à l’égard de ses ennemis.

SI. le ministre de Vintérieur. Le i3 octobre 1828 , 
l’ambassadeur du roi de Naples annonça au ministre 
des affaires étrangères qu’une bande de voleurs de 
grands chemins et d’assassins , qui avait pour chef 
le nommé Capozzolli, s’était sauvée de Salerne , et 
avait gagné le littoral de la France. Il en donnait 
avis au gouvernement français, et réclamait leur 
arrestation dans le lieu où ils se présenteraient. 
Trois lettres successives me furent transmises. Le 
16 novembre suivant , je répondis qu'aucun man
dat n’ayant été décerné contre ces individus parles 
autorités françaises , je ne pourrais ordonner leur 
arrestation que dans le cas où ils seraient prévenus 
de vagabondage.

Cependant des réfugiés napolitains s’étaient eu effet 
retirés en Corse , ils furent successivement arrêtés 
et mis en liberté parce qu’ils étaient porteurs de pa
piers. Le sieur Gaiotti , arrêté le 4 décembre , pro 
duisit des papiers sous le nom de Rossi , et fut mis 
en liberté. Cependant l’ambassadeur insistait pour 
obtenir l’extradition des individus signalés.

Le gouvernement napolitain faisait observer que 
celte demande était faite non seulement dans son in
térêt , dans celui de l’humanité , mais encore dans 
celui de la sûreté du territoire français.

Le gouvernement persista ; il demanda des preuves 
légales , des pièces judiciaires qui attestassent que 
l’individu était poursuivi pour crime ordinaire.

Le 24 février l’ambassadeur de Naples remit au 
gouvernement des pièces constatant que cet indi
vidu avait fait partie d’une bande qui parcourait la 
principauté citérieure à main armée , commettant 
des actes contre les personnes et contre les proprié
tés , et entre autres contre plusieurs personnes 
qu’elle forçait à payer une rançon. On transmit en 
même temps le mandat d’amener du procureur-gé
néral de Salerne ; cct ordre porte formellement 
que le sieur Gaiotti a fait partie de la bande de 
Capozzoli.

’Telles sont les pièces transmises au gouvernement 
français. Dès lors il n’y eût plus de motifs pour re
fuser l’extradition. Elle fut ordonnée le 26 mars , 
cinq mois après la première réclamation.

Celte ordonnance m’ayant été transmise par M. 
le garde des sceaux , je la fis passer à M. le préfet de 
la Corse , et le 26 avril ce fonctionnaire oidunna la 
translation du sieur Gaiotti à Bastia. Ce fut alors , 
et le 4 ma* 1 <lne le sieur Galolii présenta une re
quête où il exposa qu’il n’était accusé que d’un délit 
politique. Cette allégation n’avait d’autre garantie 
que sa parole intéressée ; elle était contraire à 
tous les documens officiels que nous avions sous 
les yeux.

Toute fois à la vue de la requête, le gouvernement 
donna l’ordre de suspendre l'exécution de l’ordon
nance d’extradition.

Il était trop tard : la remise avait été faite le 3o 
mai. L’honorable orateur auquel je réponds vous a 
dit qu’il 11’adressait aucun reproche au préfet de la 
Corse. Je le conçois. Un militaire ne pouvait pas 
croire qu’un fonctionnaire fût coupable d’avoir exé
cute' les oidres formels de ses supérieurs.

Je dois dire aussi que M. le préfet de la Corse m’a 
rendu compte des démarches qui ont été faites au
près de lui pour empêcher l’exécution des ordres 
qu’il avait reçus , et du vif regret qu’il a éprouvé 
en exécutant ce qu’il a dû regarder comme un de
voir. Je n’ai que des éloges à donner à ce fonc
tionnaire , et s’il y a eu responsabilité' encourue , 
la responsabilité ne doit atteindre que nous.

Comment aurions-nous pu refuser une extradition 
dont la demande était ainsi justifiée ? Et bien , mes
sieurs , dès que nous avons eu le plus léger doute 
ce doute a été sacré pour nous et nous avons donne' 
l’ordre de suspendre. Nous avons anssilôt écrit à 
l’agent diplomatique français à Naples pour adresser 
au gouvernement napolitain de justes réclamations 
et dans la crainte que notre dépêche n’arrivât trop 
lard , nous avons expédié à Naples un courrier er- 
traordinaire. Nous avons pu par celte voie déclarer 
au gouvernement napolitain qu’il ne pouvait pas 
passer outre sans violer le droit des gens, et nous 
avons réclamé le renvoi du prisonnier s’il n’était 
réellement poursuivi que pour cause politique, 
( Bravo ! bravo ! )

PI usieers orateurs sont successivement entendus.
M. Dupin : Le principe , en matière d’extradition, 

est que chaque état est souverain ; que toute loi 
opère dans son territoire, et pas au-delà , et qu’un 
homme qui a une fois échappé au magistrat et à 
la loi d’un pays, ne peut pas être poursuivi ni ré. 
clamé ailleuis. On y a fait quelquefois exception 
par les traités , parce qu’alors les traités prorogent 
l’action de la loi au pays étranger ; mais je ne sache 
pas qu’il existe un pareil traité entre la France et 
Naples, pas plus qu’avec la Sardaigne quand elle 
a donné un asile à Mingrat ! Ces principes sont 
professés par tous les publicistes , et surtout par 
Grotius , qui devait prendre intérêt à la question, 
puisque condamné en Hollande à une prison per
pétuelle, comme complice de Barnevelt , il trouva 
en France , où le gouvernement d’alors n’était pas 
constitutionnel dans le sens d’aujourd’hui, asile et 
protection. Louis XIII lui fit une pension, et plut 
tard Christine de Suède le nomma conseiller d’état,

Il suffit , au reste , que M. le ministre de l'inté
rieur soit convenu que l’extradition 11c doit jamais 
avoir lieu en matière politique : c’est du moins uns 
des maximes pratiquées de tous temps par le gouver 
nemertt français.

Mais alors quels regrets n’aura pas le ministers 
si Gaiotti était réellement poursuivi pour des faits 
politiques. Dans ce cas, il avait été induit eu erreur 
par les agens napolitains ; mais s’ensuit-ü qae l011 
11’ait pas agi avec trop de précipitation? Ce qui m* 
porte à croire que Gaiotti était un accusé poli tiqua 
et non pas un assassin, un voleur , c’est non seule* 
tneut son allégation précise a cet égard, niais I in
térêt bien vif que la population de Corse prenait* 
sa situation , le référé au gouvernement français, 
le contre-ordre de ce gouvernement , le regret ma
nifesté à la nouvelle de l’extradition consommer,
ce courrier expédié à Naples pour révendiquer le nid' 
heureux Gaiotti.

M. le préfet devait donc attendre le seconde s 
pèche de son gouvernement, et ne pas presser 1 extra 
dition dans la nuit qui a précédé l’arrivée du coor 
rier. Lalettre par lui reçue précédemment étaital01”* 
un ordre précis qu’une autorisation. D ailleurs _
fait privé dont le gouvernement n’était ,

■ - ■ ■ b • ' de la Psrlformé , devait seul autoriser un sursis 
du préfet.

En effet, Gaiotti était débiteur envers nnTra^
çais domicilie à Bastia , du montant d’une lettre 
change de ^,nna fr. Le tribunal de commerce do
celle ville avait condamné Gaiotti à payer
corps. 11 avait été écroué par son créancier
consignation d’aliincns. Le tout avait été dénonce

.-cous1tant au piéfet qu’au sous-préfet et au viee 
de Nalpes, _ . por|e

L’exploit original que je tiens à la j'c’eit
le visa de ces fonctionnaires; et chose étrange^ 
le greffier du tribunal de commerce de "a'V’jesj 
a visé l’exploit comme chargé d’affaires de .flB 
et qui , par cette raison , n’a pu signer 1 C*P y[u 
du jugement du tribunal de commerce ; 1 ^I o—--- — ..... ;...... roV31':‘
commettre un commis greffier de la cour j 

... . . B . 1 1- r„.-ce avan un
Ainsi , messieurs , le pre'fet de la Coise a

- f C’était la P|Umotif réel de refuser l’extradition.
priélé d’un français que cfelle extradition 8^|cn,enl

promettre. Le prisonnier »’appartenait pas 
à la politique , il appartenait aussi a la ^ 
fallait donc le retenir dans l’intérêt des c 
français plutôt que de le livrer au lacet ^ 

M. le ministre , de sa place. — La resp , 
ministérielle est impossible , si les adium1
u’obéissent pas. ,

La discussion continuo sur le budget
tre de l’intérieur.



PAYS-BAS
-Liege, le ni Juin.

Au moment où on met la dernière forme da journal 
sous presse, le roi arrive dans notre ville.
_ M.Élout, ministre de la marine, esta Bru

xelles depuis deux jours.
— Le roi . pendant son se'jonr à Namur , est des

cendu à la fabrique de produits chimiques de MM. 
Gadiot, Michiels et Behr, à Erpeut. S. M. a exa
miné avec le plus grand détail les divers procédés 
au moyen desquels on obtient avec du bois, outre 
lu charbon et du goudron, de l’acide acétique que 
l’on emploie comme vinaigre , ainsi que pour faire 
Je l’acétate de soude ou de sel de Saturne, opérations 
lont le roi s’est fait aussi rendre compte , de même 

e de la préparation de la soude.
—I Une partie de MM., les sous-officiers de la 

prde communale de Tournay ont offert à MM. Me
rit et Coenen , sous-officiers de la 4e division d’in
fanterie , deux sabres d honneur , en reconnaissance 
Jts soins que ces deux braves militaires leur avaient 
Jonne's.

- M. F. X. Janssens , docteur en médecine a 
Oosterhout (Brab. sep!.), se plaint dans Ie Noord- 
Hiabander du silence que garde l’administration de 
sa commune sur toutes les adresses et sur une pé
tition des gardes communaux, contre une violation 
Je la loi sur la schuUery. Dans l’entretemps , dit-il 
on continue d’exercer le dimanche pendant la 
première messe , (et l’un des jours ouvrables de 
chaque semaine au soir, à faire faire l’exercice sur 
a place dite den Henvel aux cultivateurs harassés 

de fatigue , tant sergens que caporaux , dont les 
plus éloignés demeurent a une lieue et demie de
lieue"00 °1 l0S P,US r£,PProcIl®s à trois quarts de

- Ce qui suit est extrait de la Gazettr ées 
1 nbuuaux :
On a élevé dans-an journal la question de savoir si. 

Pour la réception du Roi, l’autorité locale peut for- 
“cr one garde d’honneur distincte de la garde com- 

aua e cl non composée de membres de cette garde ; 
l e question et plusieurs autres sont résolues'par le 
ni^M I messidor au XII, qui règle le céréino- 

1 “e la réception du Roi dans ses voyages : (i).
tnrst ■ Kan<! ,C Po1 t1”it Vetl'‘’ d;,ns Ulle Place> le bourg- 

e cl es echevins, accompagnes par une garde
mnenr de trente hommes au moins que fournit la 

S Me communale se rendent à cinq cents pas environ 
Pour lui présenter les clefs de la ville.

.0 ,a*?f ks voyages du. Roi , le gouverneur, accom- 
b'|e ci un détachement de maréchaussées et de la 

la e communale du canton, vient le recevoir sur 
Cf ,du Departement , chaque commissaire de 
| ict vient pareillement le recevoir sur la limite 
cnn " d;S,r.‘ct.’ et ,es bourgmestres l’attendent cha- 
des Ó • *,lnite De ,cl!rs communes, accompagnés 

c îevms , du conseil , et d’un détachement de la
Ue communale.

liSc.A ! eillr®e du Roi dans chaque commune , toules 
ii,e ’|C lcs sonnent. Si lcglise se trouve sur son pas- 
f,1,;,’ Cur!f0u Desservant se lient sur la porte , en 
•o"s sacerdotaux avec son clergé.

UIB i,a,ns *c,s V|lles où le Roi s’arrête ou,séjourne, les 
ltc,.,içerVfs fonctionnaires ci vils et judiciaires sont 
Jitilce Y heure a laquelle il leur accordera au- 
C(sfJ* sonl P'éscnlés par l’officier du palais à qui
jetions sont attribuées.

C|t di r 12 de Ce mo,s ’ au niatin , M. Hosselet, avo- 
prenil* ln8"e deMaliues, âgé de 77 ans, venait’de 
Nr ß° m’e ,asse De chocolat et se disposait à partir 
fuse . * UXe es ’ lorsqu’il se trouva loul-à-con p uidis-
pite ,L°" p°llrt cl,ercher le médecin le veillard ex- 

R(|eu D «nstans après.
P'C;le,‘a,Part du De lui accorder les

fette ff .c8"se , et la sépulture en terre sainte. 
escai.rl a| ai,Ie '* occas‘011 né beaucoup de bruit et 
U f Y,‘T la v*He De Malines et aux environs, 

"lut fi f du défunt oégocia avec le clergé, mais 
hli|Cc ' T-t, malgré les instances du respec- 

cure de St-Pierre.
•oriie- ' ^ei!rfuscme,‘l que nos lois attribuent à Pau- 
Je Mali U'llc,Pa*e la police des cimetières ; la régence 
—^ es> tout en reconnaissant ne pas avoir le

?a£â lmr3meetras , au mot: honnem s publics,

Sü

droit de forcer les ecclésiastiques à s’acquitter d’un 
acte religieux , a fait inhumer le défunt dans le ci
metière. Une foule immense, l’élite du barreau et du 
la population , suivait le convoi. Malgré la demande 
et même les ordres de quelques ecclésiastiques, il n’a 
pas clé assigné de place distincte , à l’écart, à la dé
pouille mortelle de l’honorable défunt.

( Gazelle des Tribunaux.)
— Les dernières nouvelles reçues du théâtre dej la 

guerre d’Orient font présager comme três-prehain 
un grand combat sous les murs de Sillistrie. Après 
le combat de Pravadi , où la nouvelle infanterie 
turque s’est mesurée avec l’infanterie russe , legrand 
visir a dû partir do Schoumla à la tête de 40,000 
hommes , avee le projet d’aller débloquer Silistrie. 
Ce mouvement devait être secondé par Hussein- 
Pacha , qui commande à Rutschuck.

Il est probable que pour assurer sa marche sur 
Silistrie , le visir aura détaché sur sa droite un 
corps d’armée chargé de s’opposer aux entreprises 
que pourrait tenter le général Roth. Le corps d’ar
mée russe qui assiège Silistrie ne s’élève pas au- 
delà de 35,ooo hommes. Tout annonce que les 
operations du siège seront souvent troublées parles 
lures qui paraissent déterminés à sauver cette place.

Un Anglais a fourni des fusées à la congrève 
aux Ottomans. Ceux-ci se proposent d’en faire usage 
dans le cas où les Russes tenteraient de forcer Tes 
passages du Balkan ; mais leurs ennemis sont en
core loin de songer à franchir ces défilés. Il faut 
qu’ils prennent d'abord Silistrie , Rutschuck et 
Giurgewo , qu’ils emportent le camp retranché de 
Schoumla Le temps , les grandes chaleurs, les ma
ladies et les efforts des Turcs permettront-ils aux 
Russes de faire toutes ces conquêtes dans le courant 
de cette campagne ? On peut répondre non , si l’on 
considère ce qu’ils ont fait eu 1828.
/•■»- M. Jacques-Alexis Thuriot de la Rozière , né 
à «Sezanne., département de la Marne (France!, ex
député à l’assemblée législative et à la convention , 
ancien avocat-général à la cour de cassation , et en 
dernier lieu , avocat à la cour supérieure de justice 
de Liège , est décédé en cette ville , le 20 juin à 
une heure après-midi , après une très-longue et dou
loureuse maladie, âgé de 77 ans.

M. I huriot présidait la convention dans la fameuse 
séance de la mise eu accusation de Robespierre , 
au 9 thermidor ; i! est le premier , dit-on , qui ait 
pénétré dans la Bastille au i4 juillet.

— Un nouveau journal ministériel veut à toute force que 
nous le fassions connaître au public en le combattant. Kous 
n’avons jusqu’ici pas la moindre envie de lui rendre ce ser
vice. Ce n’est pas le premier de son espèce qui se dépite de 
nous voir si peu émus de ses injures. Nous 11e combattons pas 
ce qui 11e nous parait pas à craindre ; nous n’acceptons de 
discussion que dans des termes qu’un homme qui se respecte 
puisse avouer ; et un journal sans lecteurs est pour nous comme 
s il n était pas.

Si ce journal est si avide de polémique, il fera peut être 
bien de commencer par répondre au Courrier d es Vays-Bas 
qui eu trois ou quatre lignes , lui a imposé silence de la ma
nière la plus impérieuse et avec un air de menace fort étrange.

COMMERCE. — Bourse de Baris du 17 juin.____Ren
tes 5 p. o]o , joniss. du 22 mars 1829 , 108 fr. 60 c,
— 4 1(2 p. 0[0 , jouissance du 22 mars, 000 l'r. 00 c. —1 
'— Rentes 3 p. 0[0 , jouiss. du 22 décembre 1828 , 78 fr. 90 c.

Actions de Ja banque , 0000 fr. 00 c. -—■ Emprunt royal 
d’Espagne, 1329,69 0(0 fr. — Emprunt d'Haïti, 460 fr. 00 c.

Bourse d’.4msterdam , du 19 juin.—Dette active 58 Ii2 
—■ Idem différée 59j64. -—Bill, de change 20 3i8 — Syn
dicat d’aimirt. 4 1(2 100 11(16.— Rente remb. , 2 1,2 98 
' I-- Act. Société dé corn. 87 1(8.—• Russ. Hop. et Ce 5
100 3t8. — Dito ins. gr. li., 57 OiOO.------Dito C . Ham. 5 ’
87 ,1[8. — Dito em. à L. 5 , 89 1[4. —Pms. à Lon. 6.—
— Danois à Londres, 65 15(16. —■ Ren. fr. 3 "i0 80 3i4
— Esp. H 5 1[2 «f, 29 0|0. - Dito à Paris, 8 0.0.—
Rente Perpét. 45 I [ t —— Vienne Act. Banq. 1.346. 00  
Metall. ,95 5(8. — A Rot. Ier 1. , 197 00 — Dito 2e 1. 
378 à 79. — Lots de Pologne 88 3[. — Naples Ealcon. 5 ! 
80 3(4.— Dito Londres 5,841 [4.

Bourse d yj iéJA Efl.V , du 20 juin.
Changes. — Ils sont fermés comme suit: * 35

Changes.
Amsterdam.
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

à courts jours.
pair 
12 10

à 2 mois. à 3 mois.

122 I[2
47 1(4 A 46 15i l G
36 114 A 36 116
35 5pl6 A‘35 1)8

Escompte 4 3 1;2 p. 0j0. 
Coure des E/fcts des Vags-Bus. 

Dette active, 2 1(2 d’intérêt, 58 3(8
Obi. syndicat, 4 1(2 » 00 OiO
Dette Dom. r., 2 1|2 » 98 3j8
Act. S, Corn,, 4 1(2 » QO (/(O

•16 13(16 
35 15(16
ou

A Messieurs les Réducteurs du PoimqDE.
Liège, le 21 juin 1829.

Plus des deux tiers des élèves de notre université , s’étant 
prononcés pour un compliment à S. M. dans le cas où elle 
honorerait cet établissement de sa présence , une assemblée 
eut lieu pour délibérer sur la forme de ce compliment.

Quatre projets y furent présentés. L’un d'eux fut choisi et 
adopté après quelques amendements. L’assemblée , à la fin de 
la séance, a chargé son président et son secrétaire , de vous 
en communiquer le résultat avec prière de l’insérer dans le 
plus prochain n° de votre journal ; nous venons donc , Mes
sieurs , nous acquitter de ce devoir et vous plier de nous croire 
vos très-humbles serviteurs ,

H. Volez , président.
J. Beuckes , secrétaire.

VILLE DE LIEGE. —• Garde communale.
Le bourgmestre et les echevins invitent tout garde com

munal qui dorénavant changerait d’habitation , fut-ce même 
sans quitter la ville, à en faire aussitôt la déclaration au 
bureau de M. le commissaire de police de son quartier.

Ils profitent de cette occasion pour rappeler qu’un garde 
qui transfère son domicile dans une autre commune, doit, 
outre la déclaration voulue par l’art. 104 du code civil , se 
présenter au bureau du secrétariat de la régence à l’hôtel de 
ville , pour y retirer le certificat requis par "l’art. 27 de la loi 
du 11 avril 1827 , et ce , sous peine d’amende , à prononcer 
par le conseil de la garde.

A l’Hôtel-de-Yille-, le 19 juin 1829.
Le bourgmestre , Chevalier de Mélotte d’Envoz.

El AT CIVIL DE LIEGE, du 18 juin.
Naissances , 4 garç. , 4 filles.
Mariage 1 , savoir : Entre Jean Maximilien Joseph De- 

saive , docteur en médecine, domicilié à Visé, et Marie Ann® 
Antoinette Deiange , négociante , rue Pont-d'Isle.

Décès, 2 filles, 2 hommes, 1 femme, savoir : Jean Hu
bert Delhougne, âgé de 76 ans , tisserand, rue Grande-Bêche ,. 
vem de Marie Jeanne Horwar. — Jean Francois Noirèau , âgé 
cle j2 ans , couvreur en ardoises , rue Entre-déux-Ponts , époux 
en 3me. noces de Marie Picard. — Anne Marie Josephine 
Lefebvre , âgée de 30 ans, rentière, rue Hors-Chàteau, épouse 
de Frederic Henri Arnold ITubert Gilman.

Du 19. —Naissances , 5 garç. , 4 filles.
Décès t fille, 1 homme, 2 femmes, savoir : Jean Joseph 

Leblanc, âge de 66 ans, cordonnier , rue Froidmont, époux 
de Marie Catherine Grisard. —Marie Elisabeth Landroux , âgée 
de 74 ans, journalière, rue Beauregard, veuve de Pierre François 
Lapostolle. — Marie Jeanne Brasseur, âgée de 20 ans, jour
nalière , rue frères Michel.

Du 20. —Naissances 3 garç. , 3 filles.
Décès 1 homme, 1 femme, savoir : Jacques Alexis Thu- 

riot de la -doziere;, âge de 77 ans , avocat , rue sur] la Fon
taine, veuve en 2me. noces d’Adelaide Moreaux.-—Margue- 
rite Paquot, âgée de 56 ans, marchande, faubourg Ste-ÀVal- 
burge ; veuve de Gules Riga.

TEMPERATURE a Liege, du 22 juin. — A 8 heure® 
chi matin, 19 degrés au-dessus de zéro, à 2 heures,22 degrés ii-

SOCIETE DU CASINO.
Assemblée générale convoquée pour jeudi 'prochain , de 4 à 

6 heures du soir , au CASINO , pour procéder au ballottage des 
personnes présentées. (gj.

ANNONCES ET AVIS DIYERS.
A L’OCCASION DES FÊTES DE S. M. LÈ ROI,

Au u° 661, près 1 Hôtel de M. le gouverneur, est cons- 
tiuit un amphitheatre avec bancs, présentant la plus belle 
vue , on peut en prendre connaissance et se procurer des
so rée d “'“f““ ’ i e ■J?re‘“,er î°ur au pDx de 50 cents ; la 
soiice les feux dartit.ee à un fl. P.-B. -U ne sera distribué

“ Rue.p°uj,e nombre de places. — L’entrée se trouve 
du côte de la place St.-Barthélemy , n° 664. 41g

AUX AMIS DES BEAUX-ARTS.
Au POINT UE VUE.

Le Sr. Bomenburg- Simon, sur les Escaliers de. St. -Pierre, 
n' u Liege, a ! honneur de prévenir le public qu’il tient 
un tres ]oli assortiment de lunettes en tous genres, telles que 
une es en or, argent, argent doré, écailie , nacre de perle, 

come, acier poli et bronzé, lorgnettes de spectacle de tou
te, façons ; monocles : binocles, lorgnons, loupes et biloupes 
pour la botanique, microscopes, lunettes d’approche, ther
momètres, boussoles; niveaux, mirons à dessin et grossise 
sant verres ardens, chambre obscure, vues d’optique et op-
de verrYYto ’ !,antalïCS .map9«cs, etc. Assortiment complet 
de veires a lunettes en cristal de roche vers et blancs con
caves et convexes, mais surfont des verres plats bleus recon,
médecine de LondrfTŸ p!U" Ics '««wrahles facilités de
medecme de Londres, Rome , et Venise . eto

as-
ce

nirrirririo tin [nn >™ -p1 I,tU ics Honorables facultés cm“ dres et ver^ t *0me’• Ct Yenise> ctc Feuilles d’ivoire 
sorties ; il tient éSemaiT un'V b“8"CS Ct Dpuiglçs bien as 
oui concerne le-- «ssortimcnt complet de tout ci 

F' “ C11 , inc,-eerie , pa,fa-
Sfp uoSfT n’n J,)0UY,eeil tout ôte Ces article,
personnes oui vi«:ip. ^I‘vcut d Cn .donner le détail ; mais les 
de Paris vri-m- i1' l0nt not,e maRasin étalé dans le genre 
rer tant' Coin- U Y assoai:ln,.CI).t qui ne laissera rien à dési- 
mociicité desprix. b°“Qe ^dc'3 mai'ellaudi5CS duc Poufia
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Joassart-Chantraine , Hu n° <6, pont d’Isle , a l'honneur 
d'informer le COMMERCE et les CONSOMMATEURS qu’il 
a un dépôt de bougies diaphanes blanches et coloriées, pré
férables aux. autres tant par leur beauté que par l’économie; 
trois de ces bougies donnent autant de lumière que 4 autres ; 
on les obtiendra au même prix qu’à la fabrique , ainsi que 
beaucoup d’articles de nouveautés , parasols , parapluies , 
éventailles, soieries, indiennes, coton, perkal, mousseline, 
gingance , toile, coutils , nappes , serviettes, étoffes pour ha
bit , pantalons , gilets , idem confectionnés , blouse ou sarreau, 
chemises depuis un florin vingt cents jusqu’à 9 florins , cra
vate , mouchoirs , bas , demi-bas , gants , bretelles , jartières, 
corsets, schals , fichus , écharpes , rubans , ceintures , brs- 
selets , peignes , colliers , épingles , boucles d’oreilles, porte* 
feuilles, cannes à chaises , fouets , quincaillerie fine , tous les 
objets dorés et plaqué en argent, tôle , couteaux , canifs , cuil- 
lières , fourchettes , ouvrages en vernis de Spa , savons de 
toute odeur, toutes les parfumeries fines , eau-do-Cologne , huile 
de Provence , vinaigre d’Orléans et de Maille , moutardes 
idem, à tous les goûts, sauces d’anchois , de champignons , 
floy et autres sauces anglaises , fleurs de moutarde , pâte d’Ita
lie , thé, sucre, café , liqueurs de tous nrix , ausynthe de 
Suisse, kiersplsenwasser, chocolat analeptique au salep de 
Perse , de M. Debauve, de Paris, et autres qualités à tous 
prix. 417

( ) AVIS AUX PENSIONNAIRES UE L’ÉTAT.

L’épouse Voqtje , rue Vinâve-d’Ue, n° 616 à Liège, informe 
le public, que devant cesser son commerce , on trouvera chez 
elle , au-dessous du prix de facture., On bel assortiment de co 
tons, jaconats, barrège , cote pâlie , fichus de toutes qualités „ 
tulle, voiles brodés noirs et blancs , mousselines , percales , bon
nets et pélerines montés , toile , nankin , cotonettes , mouchoirs 
de poche, mérinos, manteaux en ratinne, et circaciennes , tapis, 
bijouterie fine et fausse , ainsi que les articles de bureau, 302

La commission des hospices civils de Liège , informe les pen
sionnaires de l’état, qu’ensuite de l’arrêté de S. M. le roi des 
Pays-Bas en date du 23 mai 1829, elle est autorisée à leur 
faire des avances ; les personnes intéressées peuvent donc dès 
à présent, prendre au bureau du receveur des dits hospices 
connaissance du réglement adopté à ce sujet.

Cette mesure étant prise dans l’intérêt des pensionnaires , 
et pour les empêcher d’être la dupe des usuriers , on exige que 
cinq pour 0[O sur les sommes échues et sept 1 [2 pour O[0 
sur celles à échoir , et si le résultat du compte annuel prouve 
que les capitaux employés ont produit au delà de l’intérêt légal 
le surplus est destiné à diminuer l’intérêt sur les sommes non 
échues.

Dutont , fabricant de CHAPEAUX, rue du Pont, vient d- 
recevoir un assortiment de CHAPEAUX de SOIE dans les 
formes les plus nouvelles, et qu’il vend à juste prix. 394

IMMEUBLES A VENDRE PAR EXPROPRIATION FORCÉE

( ) VENTE D’IMMEUBLES.,
En vertu de l’autorisatisn du juge-commissaire à la faillite 

de la veuve François Jaegers , ci-devant négociante à Hodi- 
mont, en date du 6 juin 1829 , enregistré à Verviers le onze 
même mois, MM. Vercken et Vandermaesen , avocats , syn
dics définitifs à ladite faillite , feront procéder le jeudi 9 
juillet 1829 à dix heures du matin, par le ministère de 
M ' Detrooz, notaire à ce commis, en son étude, n° 789, 
à VERVIERS , pardevant M. le juge de paix du canton de 
Verviers et en présence des tuteur et subrogé tuteur des en- 
fans mineurs de ladite veuve Jaegers , à la VENTE aux en
chères et à l’extinction des feux d’une MAISON , située au 
bourg de HODIMONT, au lieu dit la GRAPPE , avec écurie, 
cour et toutes dépendances.

S’adresser audit notaire pour connaître les conditions.
Detrooz, notaire.

1° Une maison, bâtie en briques et couverte en ardoises 
entourée d’un petit jardin, borné du nord et levant par des 
hayes vives , du midi et couchant par des murs, située eu 
lieu dit les Capucins, section du sart : le tout forme un ensemble 
de la contenance de six perches environ, joignant d’un côté 
à la ruelle dite des Cignes, d’un autre à la ruelle nommée 
Chien-Rue, d’un troisième et quatrième à la partie saisie ■ 
occupé par la société maçonnique de la ville de Huy , locataire!

2° L’enclos des ci-devant Capucins , consistant en jardin avec 
jet-d’eau et vignobles , situé dans la section du sart, et dans 
lequel se trouve un bâtiment en briques, couvert en ardoises,
touchant à la ruelle des Cignes ; cet enclos , formé par des

du local

Un MARCHAND bohémien est arvivé au fer a cheval n° 1091' 
sur la Batte , avec ud assortiment de PLUMES de LITS et 
DUVETS , qu’il vend à un prix modique. 372

NOUVEAU SERVICE DE DILIGENCES DE LIÈGE A SPA
L’administration des messageries 

J. B. Van Gend et Ce, a l’honneur 
d’informer le public , qu’il part tous 

"les jours à dix heures du matin, 
*®*une voiture pour Spa, le retour de

Spa à 3 heures après-midi, pour correspondre avec 1rs voi 
tures partant pour Bruxelles.

Les bureaux sont :
A Liège , rue Souverain-Pont, M. Vincqueroy , directeur.
A Spa, Hôtel d’York , N. Dechesne , directeur. 373

377 Un établissement public désire PLACER sur liypothè* 
ques, 6000 FLORINS. — S’adresser à l’avoué Servais, pont
d’Amercœur , n° 77.

On demande une FILLE de boutique d’un âge mûr, eon. 
naissant le commerce d’épiceries, d’aunages, pour la cam 
pagne. S’adresser sur le Marché , n° 22. 364

374 VENTE DE MEUBLES ET LIVRES,pour cause de départ.
MERCREDI 24 courant, à deux heures de relevée; il sera 

vendu chez P. H. J. Duviyier , rue Velbruck, une* quantité 
de MEUBLES , tels, que commodes secrétaires, bois délit, 
chaises , tables, pétrins , fusils à t. et 2 coups, pistolets, es
tampes , tableaux , une cinquantaine d’ouvrage de LIVRES 
DE DROIT et autres , vieux flacons, habillements , batterie 
de cuisine, etc.

P. S. A vendre chez le même une quantité de beaux SAPINS 
de Riga , propres à des échelles , à un prix avantageux.

A LOUER peur la Saint-Jean, un QUARTIER indépen
dant , composé d’un grand salon , cinq chambres , cuisine , 
cave , grenier , cour et jardin , situé derrière le Palais, n. 335. 
S’adresser à la petite porte au pied de Pierreuse. 279

378 Par exploit de l’huissier François Léonard , en date du 
dix-sept juin 1800 vingt-neuf, à la requête de MM. Villard- 
Dutour et compagnie, négocians , domiciliés à Lyon, royaume 
de Frauce, pour lesquels domicile est élu chez Me Servais, 
avoué à Liège , qui occupe pour eux , il a été signifié et 
dénoncé à Francois Joseph Lonhicnne , fabricant de draps, 
demeurant ci-devant à Verviers , et dont les domicile et rési
dence actuels sont ineonnus :

t° Un exemplaire d’un placard imprimé indiquant la sai- 
»ie et vente devant le tribunal civil de première instance séant

On DEMANDE une FEMME de CHAMBRE pour la campa
gne. S’adresser derrière le Palais, n° 335. 380

A LOUER pour entrer de suite en jouissance, une belle 
MAISON ayant grand magasin et jardin , située derrière le 
Palais , n° 74. S’adresser pour la voir , n° 571 , au quai d’Avroy.

à Liège, des immeubles y désignés, saisis à la requête des 
requérans sur le notifié et annonçant le jour de la 1ère. pu-

On cherche à ACHETER de rencontre t ou 2 
ments à filer. S’adresser au bureau de cette feuille.

assortî
tes

jour cte ta tere. pu
blicaliou du cahier des charges ;

2° Copie de deux procès-verbaux dressés par les huissiers 
Francois Léonard et Bourguignon , les cinq et huit juin 1800 
vingt-neuf, enregistrés à Liège et à Verviers , les six et neuf 
du même mois , constatant que l’apposition desdits placards 
a été faite aux lieux indiqués par la loi et à chacun des
quels procès-verbaux un exemplaire dudit placard est annexé. 

Pour extrait conforme , F. Leonard, huissier.

O VENTE D’ARBUSTES POUR CAUSE DE DECES.
Le vendredi, 26 juin , à deux heures très précises, il sera 

vendu à l’encan , par le ministère de M« Bertram' , notaire* 
en sa demeure place St-Pierre , une fort belle collection d’oran-

Les personnes qui voudraient entreprendre de BLANCHIR 
l’église primaire de St-Barthelemi, sont invitées à prendre connais
sance du devis et des conditions, chez le trésorier de la fabrique, 
Hors-Château , n° 372 , et à remettre à son bureau leurs sou
missions cachetées ; elles y seront reçues jusqu’au 25 juin. 360

QUARTIER à LOUER, rue St.-Jean n” 771. 216

A LOUER une MAISON , rue des Célestines n° 676. S’a
dresser rue St.-Jean en île, n° 771. 215

A LOUER , pour Noël prochain , une belle MAISON DE
COMMERCE * _ ’ ......... ..........................~ ’
Dejaér , rue sous la Petite-Tour , n° 64.

murailles et les deux petites hayes qui le séparent 
de la loge maçonnique , contient environ trois honniers , et 
joint d’un côté à la ruelle des Cignes , d’un autre à l’immeuble 
désigné ci-dessus sous le numéro premier et- à la ruelle dite 
Chien-Rue , d’un troisième à M.Graindorge , et d’un quatrième 
à M. Delcliambre d’Herstal , bourgmestre de la ville de Huy.

3° Une maison construite en pierres et briques, couverte 
en ardoises , avec cour, jardin, prairie et autres bàtimens, 
située dans la rue des Augustins, section du sart, portant 
le n° 141 , le tout entouré de murailles , à l’exception de la 
partie qui joint un petit pré destiné à la société d’harmonie, 
ne forme qu’un ensemble de la contenance d’environ soixante- 
dix perches , joignant d’un côté à la rue des Augustins, d'un 
autre à MM. Goffin , Bovi et à un petit pré destiné à la so
ciété d’harmonie , d’un troisième au terrain communal nommé 
l’isle, d’un quatrième à M. Delcliambre d’Herstal, d’un cin
quième à MM. Amand, Deresteau et aux représentans De
vaux , et d’un sixième aux mêmes représentans Devaux.

4° Une maison construite en briques, couverte en ardoises, 
avec cour et autres bàtimens, servant à une raffinerie de sel, 
construits les uns en pierres et briques , les autres en terre, 
briques et bois, ils sont couverts en ardoises à l’exception 
d’un seul qui est couvert en tuiles ; le tout situé dans la rue 
de la Fortune, section du hoyoux , côté n° 127, et formant 
un ensemble de la contenance d’environ dix perches, joignant 
d'un côté à la rue de la Fortune , à SIM. Devaux et Del- 
loye , d’un autre à la rivière de Hoyoux , d’un troisième aux 
hospices civils de Huy , et d’un quatrième à MM. Laurent 
et Hallet. Les objets compris sous les numéros deux, trois 
et quatre , sont occupés par la partie saisie.

Tous les immeubles ci-dessus désignés, sont situés en la 
ville et commune de Huy, canton, district, arrondissement 
judiciaire dudit Huy, province de Liège; ils ont été saisis à 
la requête rie maître Louis -Emmanuel-Isidore Donckier, avo
cat, domicilié à Huy, sur Antoine-Joseph Duvivier, notaire, 
domicilié audit Huy , par procès-verbal de l’huissier Hubert 
Goujon , portant date du dix-neuf avril 1800 vingt-huit, dont 
copies ont été laissées avant l’enregistrement 1° à M. Jacques- 
Joseph Delcliambre d’Herstal, bourgmestre de la ville de Huy, 
y demeurant ; 2° à M. Thimoleon Lhonneux, greffier de a 
justice de paix du canton de Huy , y demeurant, lesquels 
ont visé l’original du procès-verbal précité , duement enre
gistré le vingt-deux avril dernier, par M. Stellingwerf!, qui 
a reçu un florin un cent, transcrit au bureau des hypolue- 
ques de la ville de Huy , le 8 mai courant, par M. Detelle- 
et au grelle du tribunal de première instance séant à Huy,, 
le vingt du même mois de mai , par maître Fréson, coinin'! 
greffier ; ledit huissier Goujon , porteur d’un pouvoir spec» 
pour procéder à ladite saisie.

La première publication du cahier des charges pour par'je' 
nir à la vente desdits immeubles, aura lieu à l'audience® 
criées dudit tribunal, le vingt-deux juillet prochain ; m*® 
Lambert-Joreph Warnant, avoué près le tribunal de premie 
instance séant à Huy , duement patenté pour l’an nul ™ 
cent vingt-sept, sous le n° 63 , les patentes de cette ann 
n’étant point encore délivrées, et demeurant audit Huy, 
cupe pour ledit maître Donckier, saisissant.

Fait à Huy, le vingt-deux niai 1828. ,
~ J. Warrant . avoue.

408

de citroniers , de grenadiers , de myrtes et de lauriers
une quantité de magnoliées , melaleuques. mimosa, gardènes, 
oleanders , pittospores , rosiers, héliotropes , etc.

A LOUER pour le 1er juillet prochain, une belle et bonne 
MAISON de commerce, Outre-Meuse, rue Puits-en-Sock, 
n» 470. S’adresser rue St. Remy, n° 504. Au rrême n° à 
VENDRE une VOITURE dite Berline. 38

379 VENTE PUBLIQUE ENSUITE DE SURENCHÈRE.
Il sera vendu DEFINITIVEMENT par le ministère de M'

A VENDRE une bonne PRESSE D’IMPRIMERIE en bois ’ 
à laquelle on a adapté le système à la Stanhope. S’adresser 
rue sous la Grande-Tour, n? 301 , à Liège. 366

Un bon COCHER , muni de bonnes recommandations , dé
sire se placer. S’adresser rue Féronstrée, n° 590. 384

Du s art , notaire, en sou étude, rue Féronstrée, le 29 juin 
courant, à 9 heures Humatin

1° Une MAISON , située a Liege , rue Hors Chateau, n° 498 , 
avec les petites y adjacentes, n° 500 , SOI et 502.

2“ Une autre, même rue, n° 497.
3» Une autre , rue derrière St.-Thomas , n° 344.
40 Une rue de 1 Ange , Hors-Château , n° 211.
flo Une en la même rue, n° 212.
go Et une avec jardin , rue Pierreuse , n° 270.
S’adresser audit notaire Düsart.

On DEMANDE, pour l’étranger , une FILLE DE BOUTIQUE 
âgée de 25 à 30 ans, qui sache le français, l’allemand et le

S’adresser cliezM- Gu ihotte , place St.-Lambert, pour 
connaît» e les conditions. 420

VENTE d’une grande MAIS ON et dépendances , située 
à MAESTRICHT.

La maison dite des États , maintenant occupée par le tri
bunal de première instance à Maestricht , située pres de la 
place d’Armes , et consistant en un grand bâtiment, pourvu 
de vastes emplacemens voûtés, avec habitation particulière , 
remises, écuries, cour, etc., ainsi qu’il est indiqué par le 
plan terrier , et appartenant à la province de Limbourg , 
sera VENDUE publiquement lundi , le 29 juin prochain , à 
11 heures du matin , à l’Hôtel du Gouvernement à Maestricht, 
d’abord par parties et ensuite en masse.

Cette propriété, très convenable pour une hôtellerie , éta
blissement de diligences, magasins avec souterrains, maisor 
d’expédition, fabriques de toute espèce, etc., offre des avan
tages sensibles , surtout dans les circonstances actuelles et vû 
le grand nombre de communications par eau et par terre dont 
la ville de Maestri cht est favorisée.

Les co.-ditious de la vente sont déposées chez M. Nierstrass, 
notaire à Maestricht , à qui on pourra s’adresser pour obtenir 
des renseignemens ultérieurs. 182

(Signé) s,, u. »----- - . s.
Je soussigné greffier du tribunal de première installe _

:* —im-— I- 1- T-u » été inséré pardit, certitieque le double du présent extrait a été ïnSwjDr* 
lui dans le tableau de l’auditoire du tribunal, destine 

cejourd’hui vingt-deux mai 1828effet
tSigné) Thrc. Frésor , commis-grefljer- (e 

Enregistré à Huy ; le vingt deux mail 1800 vingt huit >v0 • . ;
r fol i/A „„Mro llinnt ___ X. : _ «A r» 11 r droit P»** 1six , folio quatre vingt cinq , case trois, reçu pour dr

quatre vingts cents et vingt un cents pour les addition's.
(Signé) STr-v^huit

Far jugement contradictoire du vingt neut avlJ „g^ond
cent vingt-neuf, enregistré le seize mai suivant, entre ^ 
Emundts, procuoeur dn roi à Aix-la-Chapelle , y l'c,r' . -1
royaume de Prusse, demandeur, Me Donckier , saisn
__•* . . . - . _• .Lr^ue

:ur, Me Donckier , sa» Uilufié* 
Duvivier, partie saisie , ces deux derniers ci-uessu 1 ondu 
défendeurs , le tribunal civil séant à Huy a reçu leui ^±luj ç — biiière Pre* 
intervenant dans les poursuites sur la saisie nnmo ‘ ce 
mentionnée et l’a subrogé dans icelles; en conscqu caljier 
dernier y donnant suite, la première publication ‘ ^ ;m. 
des charges, pour parvenir à l’adjudication *orccr ; pair
meubles saisis par le procès verbal susdaté , aura “V* . olj| 
i- .......1.1,___- ___1 -A-.., A TTiiv . le nulbdience publique dndit tribunal civil, séant à Huy 

dix huit ceut vingt neuf, à onze heures du matin. ej aToue 
Maître Henri-Antoine-Sacré Bastin, JWisconsin no)3,

au même tribunal , demeurant à Huy, rue de £ pf[-
occupe pour ledit Emundts, poursuivant, dont 
chambre, avocat, est fondé de pouvoirs. , ■

S: Bastin , avoué, patenté en cette qualité, p3 
de Huy, pour 1829 , le (2 juin, meme onnù 
182 , n° 266.

- artid«année , “ ^

II. LIGNAC, imprimeur du Journal, f>lace du Spectacle,1'




